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LES SERVITUDES S'APPLIQUANT SUR LE TERRITOIRE 

COMMUNAL 
 
 
Les Servitudes d'Utilité Publique sont des limitations administratives du droit de propriété et d'usage du sol. Elles 
sont visées par l'article L. 126-1 du Code de l'Urbanisme. Mises en œuvre par les Services de l'Etat, elles s'imposent 
aux autorités décentralisées lors de l'élaboration des documents d'urbanisme. Il y a obligation pour la PLU de 
respecter les servitudes d'utilité publique. 
 
 
 
 

PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES (AC1) 
 
Servitude de type AC 1 catégorie IBa 
 
 
Les mesures de classement et/ou d'inscription sont prises en application des articles 1 à 5 de la loi du 31 décembre 
1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue. 
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en application de l'article 1er  
(alinéa 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 autour des monuments historiques classés ou inscrits; 

Zones de protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 
modifiée; 
Périmètres et protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-dessus, tels 
qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1" et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. 
 
Les textes régissant la servitude : art L621-1 à L 621-34 du code du patrimoine. 
 
 
Le porche d’entrée du château 

 
L'édifice a été inscrit à l'inventaire des monuments historiques en 1931 (12/01/31) 

 

Demeure sis 125 rue des écoles à Chilly le vignoble 

 

La demeure est inscrite à l'inventaire des Monuments Historiques le 29/13/2003 
 
Les monuments inscrits ou classés mentionnés ci-dessus génèrent des périmètres de protection de 500 m à 
l'intérieur des quels l'avis de l'architecte des bâtiments de France doit être requis pour toute demande 
d'autorisation d'urbanisme. 
 
 
Unité Territorial de l’Architecture et du Patrimoine –  
l'Odyssée 13 rue Louis Rousseau –  
39 016 LONS LE SAUNIER 
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ETABLISSEMENT DE CANALISATIONS ELECTRIQUES (I4) 
 
Servitude instituée en application des articles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 15/06/1906 modifiée, de l'article 
298 de la loi de finance du 13/07/1925, de l'article 35 de la loi n°46.628 du 04/04/1964 modifiée, de l'article 25 du 
décret n°64.481 du 23/01/1964.  
 
Servitude de type I4 catégorie IIAa – ligne de 2ème catégorie 
 
 
Service :  
 

EDF – GDF  
57 rue Bersot - BP 1209 
25 004 BESANCON Cedex 
 
 
 

 

Prérogatives de la puissance publique 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, soit 
à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition 
qu’on y puisse accéder par l’extérieur, dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs 
(servitude d’ancrage) 
Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes 
conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 
Droit pour le bénéficiaire, d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs 
aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude 
d’implantation). Lorsqu’il y a application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que 
possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 
Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens 
d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou 
des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
 
2) Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Néant. 
 

Limitations d'utiliser le sol 
 
1° Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise exploitante pour 
la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu’en cas de 
nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 
 
2° Droits résiduels des propriétaires 
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes 
d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent toutefois un mois avant 
d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l’entreprise exploitante. 
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SERVITUDE ATTACHEE AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS INSTITUEE EN 

APPLICATION DES ARTICLES L 45.1 ET L 48 DU CODE DES POSTES ET 

TELECOMMUNICATIONS (PT3) 
 
Type: PT3 
Catégorie: IlE 
Ouvrage: Câbles France Télécom 
Texte instituant la servitude: 
conventions amiable avec les 
propriétaires sur les parcelles ci-après. 
La largeur de la bande de servitude est 
de 2 m. 
 
 
 
Service: 

FRANCE TELECOM 
Unité de Pilotage Réseaux Nord Est 

DA/REG 
Mr Jacques FARINE 
26, Avenue de Stalingrad 
21000 DIJON 

 
 
 
 
 

SERVITUDE RELATIVES AUX CHEMINS DE FER (T1) 
 
Servitude instituée par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer 

 
Type: T1 
Catégorie: Il D c 
Ouvrage : ligne S.N.C.F MOUCHARD BOURG 
 

Service : SNC.F. 
DTI SUD – EST 
Immeuble le Danica 
19 Avenue Georges Pompidou 
69486 LYON Cedex 03 

 
Autres dispositions liées à l'ouvrage: 

 
Chaque demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme, d'autorisation de lotissement et, de manière 
générale, toute intention d'occupation ou d'utilisation du sol sur une propriété riveraine du chemin de fer, doit 

systématiquement être soumise à l'examen des services de la S,N,C,F, (adresse ci-dessus). 
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Autres informations a 

caractère réglementaire 
 
 

LE REGIME FORESTIER (GESTION ONF) 
 
Forêt communale de Gevingey 
Superficie couverte sur le territoire de Gevingey : 37,9407 ha 
 
Les dispositions de certains articles du code forestier s'appliquent sur les boisements soumis, ce qui a pour effet de 
limiter le droit de propriété. 

 
Service: 

ONF LONS 
535 rue bercaille bp 424 
39006 LONS LE SAUNIER cedex 
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ANNEXES 
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